
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 06 AVRIL 2022

L'an deux mille vingt deux et le six du mois d'avril, à neuf heures quarante-cinq, le bureau du conseil d'administration, ré-
gulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de Jaut-
zou, sous la présidence de M. Michel BENOIT. En application de l'article 9 du règlement intérieur de l'instance, certains
membres ont participé à la réunion en visioconférence. 

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Christophe TESTAS (par visioconférence), Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT. 
Mme Eva GERAUD.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Eric VIAL, directeur départemental adjoint.
Lieutenant-colonel Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 5 / votants : 5.
Date de la convocation : 31 mars 2022.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°025/BUR-04/2022

OBJET : Emprunt destiné au financement de la construction du CSP Castres

Le président informe les membres du bureau à propos de la consultation lancée par le service en vue de la souscription
d'un emprunt destiné au financement des études portant sur le projet de construction du CSP Castres, tel que prévu au
budget primitif 2022.

Lancée en  janvier 2022, en vue de la réception des propositions au  20 février dernier, une consultation générale des
banques a permis de fixer le besoin à la somme nécessaire pour financer les études du projet de construction.

Liste des établissements bancaires consultés initialement : 

• Crédit Agricole ;
• Banque Courtois
• Société Générale ;
• Banque Populaire Occitane ;
• BNP ;

• Banque Postale ;
• Crédit Mutuel ;
• Arkéa ;
• Caisse d’épargne.
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Ce premier sourcing a permis une négociation avec quelques prestataires potentiels (Crédit  Agricole,  Crédit  Mutuel,
Arkéa) sur les conditions suivantes :

• montant de l'emprunt : 1.000.000 euros ;
• durée de remboursement : propositions entre 20 et 25 ans ;
• périodicité : annuelle ;
• taux : fixe ;
• déblocage des fonds en 2022.

Synthèse des propositions reçues : 

Crédit Agricole Taux échéances variables
coût total de

l’emprunt
intérêts globaux

1 000 000,00€
sur 28 ans

1,41% 3 603,97 € par mois 1 210 935,12 € 210 935,12 €

1,41% 10 822,27 € par trimestre 1 212 094,11 € 212 094,11 €

1,41% 21 675,55 € par semestre 1 213 830,95 € 213 830,95 €

1,42% 43 533,24 € par an 1 218 930,61 € 218 930,61 €

1 000 000,00€
sur 25 ans

1,40% 3 952, 55 € par mois 1 185 764,86 € 185 764,86 €

1,40% 11 869,19 € par trimestre 1 186 918,82 € 186 918,82 €

1,41% 23 801,36 € par semestre 1 190 068,07 € 190 068,07 €

1,41% 47 741,80 € par an 1 193 544,98 € 193 544,98 €

ARKEA Taux Échéances annuelles
Coût total de

l’emprunt
Intérêts globaux

1 000 000,00€
sur 20 ans

1,21%
62 100 € au 30/12/2023 

à 50 605,00 € au 30/12/2042 
1 127 050,00 € 127 050,00 €

1,21% 56 594,21 € de 2023 à 2042 1 131 884,00 € 131 884,00 €

1 000 000,00€
sur 25 ans

1,25% 
52 500 € au 30/12/2023 

à 40 500,00 € au 30/12/2047
1 162 500,00 € 162 500,00 €

1,28% 
52 800 € au 30/12/2024 

à 40 512,00 € au 30/12/2048
1 166 400,00 € 166 400,00 €

1,30% 
53 000,00 € au 30/04/2025 
à 40 520,00 € au 30/04/2049

1 169 000,00 € 169 000,00 €

Crédit Mutuel Taux échéances variables
coût total de

l’emprunt
intérêts globaux

1 000 000,00€
sur 25 ans

1,29% 11 715 € par trimestre 1 171 499,96 € 171 499,96 €
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Le BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ de retenir la Banque ARKEA ayant fait la meilleure offre, sur les caractéristiques suivantes :
◦ montant de l'emprunt : 1.000.000 euros ;
◦ durée de remboursement : 20 ans ;
◦ périodicité : annuelle ;
◦ taux maximum : 1,21 % ;

➢ d'autoriser le président à signer tout document relatif à ce contrat.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
Le  tribunal  administratif  de  Toulouse  peut  être  saisi  par  courrier  (68,  rue  Raymond  IV  -  BP  7007  -  31068
TOULOUSE  CEDEX  7)  ou  par  l'application  informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :
http://www.telerecours.fr
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